
Le 06-01-2022 

 
Notice d’utilisation COSOLUCE relative à la préparation de la 

DADS-U dans Parme 
 

1. Correction d’anomalies : 
 

Vous préparez sans doute la DADS-U 2021.  
 
Une indemnité de fin de contrat ayant été créée (décret n°2020-1296 du 23 octobre 2020) pour les agents 
contractuels de droit public, Cosoluce a implémenté celle-ci dans Parme lors de la mise à jour du 4 janvier 
2021. 
 
Si vous avez versé cette indemnité pour l’un de vos agents, la préparation de la DADS va alimenter à 
tort pour cet agent dans le menu Fin d’année/DADS-U -> Périodes d’activité (S40 à S53), onglet 
Urssaf-Fiscalité et sous-onglet AT – Ass. Urs. – Primes la zone Indemnités versées en fin de contrat 
de travail. 
 
L’outil de contrôle DADSU-CTL-V01X16 remontera deux anomalies par rapport à cette donnée : 
 

 
 
Pour résoudre ces anomalies, il vous faut ouvrir l’écran de consultation indiqué ci-dessus. 
Pour cela, il suffit de double-cliquer sur la ligne depuis la fenêtre de contrôle. 
Utiliser ensuite le bouton indiqué ci-dessous pour vider la zone en question : 
 

 
 



Cliquer ensuite sur le bouton Valider : 
 

 
Cliquer ensuite sur Tester :  

 
 
Les deux anomalies liées au contrat pour lequel on a effectué la correction, auront disparu du résultat du 
contrôle. 
 
Si vous avez plusieurs contrats de droit public sur l’année 2021, ces anomalies apparaîtront pour chacun, il 
faudra donc appliquer le même mode opératoire plusieurs fois. 



2. Outil de contrôle :  
 
Il existe un lien entre le logiciel Parme et l’outil de contrôle fourni par Net-Entreprises (nommé DADSU-
CTL-V01X16) qui permet de contrôler les données de la DADS-U, ce lien permet l’exécution automatique 
de cet outil depuis Parme. 
 
Lorsque l’outil va se lancer pour la première fois, le message suivant s’affichera sur votre ordinateur : 
 

 

 

 

 
 

 
Cliquer sur OK et l’outil de contrôle s’exécutera. 
Il est possible que lors de l’exécution automatique de cet outil, vous voyez apparaître la fenêtre suivante : 
 

 
Si vous cliquez sur le bouton Non, le contrôle ne sera pas effectué et vous aurez la fenêtre suivante : 
 

 
 
Cliquer sur Fermer et relancer le test des données. 
Vous serez de nouveau invité à mettre à jour l’outil, cette fois-ci si vous répondez Oui, vous risquez 
d’obtenir la fenêtre suivante : 

 



 
Afin d’arriver à mettre à jour l’outil, nous vous conseillons de le lancer directement depuis le bouton 
Démarrer de Windows : 
 

 
Au lancement de l’outil, vous serez averti à nouveau de la nécessité de le mettre à jour : 
 

 
 
Cliquer sur le bouton Oui, la nouvelle version sera téléchargée : 
 

 
 



Une fois, le téléchargement terminé, vous serez invité à exécuter la mise à jour et l’outil mis à jour sera 
automatiquement redémarré : 
 

 
 
Vous pourrez ensuite fermer cette fenêtre et relancer l’opération depuis Parme sans blocage. 


